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Ce journal est rendu possible grâce à la participation de la 

Caisse Desjardins des Bois-Francs, à la Municipalité de Saint-Valère 

ainsi que de bénévoles pour la rédaction des articles. 

Merci à vous tous! 
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Date de tombée pour les 

prochains mois : 

 

Le dernier mercredi 

du mois SAUF JUIN 

 

Les textes doivent faire une 

seule page et être transmis 

par courriel dans un 

document de traitement de 

texte à l’adresse courriel 

stvalere@msvalere.qc.ca 
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Voici le compte-rendu du dernier Conseil municipal, 

tenu le 13 avril 2015. 

 

La municipalité a invité, au mois de mars dernier, 

plusieurs entreprises à soumissionner pour combler 

les différents besoins de la municipalité pour 

l’année 2015, voici les soumissionnaires invités 

retenus : 

 

-  Les Excavations Yvon Houle et Fils inc., 

pour la location d’une pelle hydraulique dans 

le but d’effectuer des travaux dans la 

municipalité ainsi que pour le transport à 

l’heure et le transport au kilomètre tonne; 

 

-  Nous n’avons eu aucune soumission pour 

l’achat de diesel pour la période 2015-2016; 

 

-  La compagnie Somavrac inc. pour l’achat de 

calcium liquide; 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La demande pour l’achat de pierre qui a été fait par 

soumission publique et une seule entreprise a déposé 

une soumission, soit Carrières P.C.M. inc.  

 

Le paiement de la quote-part du service de la Sûreté du 

Québec pour l’année 2015 au montant de 95 586 $ 

payable en deux versements, le premier versement étant 

dû le 30 juin 2015 au montant de 47 793 $ et le 

deuxième versement pour le 31 octobre 2015 au 

montant de 47 793 $. 

 

Une résolution a été faite pour la Semaine nationale de 

l’action bénévole 2015, qui se tiendra du 12 au 15 avril 

prochain. En mon nom et à celui des membres du 

Conseil, je tiens à remercier tous nos bénévoles pour 

l’implication dans notre communauté. 

 

La distribution du compost se fera le samedi 23 mai de 

9 h à 12 h, même endroit que l’an passé, soit au 

Pavillon des Loisirs au 43, rue Desjardins Nord.  Vous 

devez apporter vos contenants.  On vous attend en 

grand nombre. 

 

Nous demeurons disponibles pour toutes questions ou 

commentaires. N’hésitez pas à communiquer avec 

l’un des membres du Conseil ou du personnel 

municipal. 

 

Le maire, 

 

Louis Hébert 

RAPPORT DU 

MAIRE 

LOUIS HÉBERT 

Chères citoyennes et  

chers citoyens, 

 
 



 

Le mensuel de Saint-Valère 

 

 

4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANIMAUX DOMESTIQUES 

Vous devez vous procurer OBLIGATOIREMENT 

une licence pour vos animaux domestiques 

directement à la SPAA située au 691, rue de l’Acadie 

à Victoriaville. Si vous avez des plaintes à formuler, 

vous devez vous adresser directement à la SPAA, au 

numéro de téléphone 819 758-4444 ou consulter leur 

site internet au www.spaavic.com. 

 

DEMANDE CITOYENNE 

Toute les demandes ou plaintes formulées à la 

municipalité doivent être faites par écrit et contenir : 

la date, l’adresse et le numéro de téléphone du 

demandeur, l’objet de la demande ou de la plainte 

avec le plus de détails possible et la signature du 

demandeur. Le tout doit être déposé au bureau 

municipal afin d’être étudié par les personnes 

responsables. 

 

VERSEMENT DE TAXES 

N’oubliez pas que le deuxième versement pour les 

taxes municipales doit se faire avant le 31 mai 2015. 

 

 

INFOS MUNICIPALES Heures d’ouverture : (fermé de midi à 13h) 

Bureau Municipal 

 

2, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3450 

Télécopieur : 819 353-3459 

Courriel : stvalere@msvalere.qc.ca 

 

Lundi 9 h à 17 h 

Mardi  9 h à 17 h 

Mercredi 9 h à 17 h 

Jeudi 9 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 12 h 
 

 

 

 
FÊTE DES VOISINS 
La municipalité prépare la Fête des voisins qui se 

tiendra au parc municipal le 6 juin 2015 pour 

l’ensemble de  la population et pour souligner les 

nouveaux arrivants 2014 dans la municipalité. Nous 

aurons besoin de bénévoles sur place pour 

différentes activités. Veuillez nous contacter au 

bureau municipal pour donner votre nom. Merci de 

votre collaboration! 

 

PROCHAINE ASSEMBLÉE DU CONSEIL 

Veuillez prendre note que la prochaine assemblée 

du Conseil aura lieu le lundi 4 mai 2015 à 20 h, au 

complexe municipal. 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 

Jocelyn Jutras 
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URBANISME 

 

 

PISCINE ET SPA 

La municipalité tient à vous rappeler qu’il y a plusieurs règles à respecter lors de l’installation d’une piscine 

ou d’un spa de plus de 2 000 litres. Si vous pensez vous procurer une piscine cet été, vous devez AVANT 

TOUT consulter le site internet du MAMROT au www.mapiscinesecuritaire.com pour prendre 

connaissance de vos obligations ou directement au bureau municipal. N’oubliez pas que pour l’installation 

d’une piscine, vous devez faire une demande de permis de piscine 2 semaines avant l’installation. 

PERMIS 

 
Avant le dépôt de la demande, veuillez vérifier la règlementation qui s’applique dans votre zone 

concernant votre projet en vous informant au bureau municipal : 

 

- Les marges de recul (distances du chemin, des limites de propriétés arrière et latérales); 

- La grandeur et la hauteur maximale permise des différents bâtiments; 

- Les conditions d’émission d’un permis; 

- Le type de revêtement extérieur pour les murs et la toiture; 

- La hauteur des haies, clôtures et murets, le type d’arbres, et autres aménagements autorisés; 

- Les règles de sécurité pour l’installation d’une piscine ou d’un spa; 

- Les usages permis (résidentiel, commercial ou agricole); 

 

Veuillez fournir les documents suivants pour faciliter l’examen de votre demande : 

- La demande de permis dûment signée par le propriétaire; 

- Un plan localisant votre projet de construction avec les grandeurs de bâtiment et les distances des 

limites de votre terrain et des autres bâtiments (idéalement fait par un professionnel); 

- Les plans officiels de maison pour une construction neuve (idéalement fait par un professionnel); 

- Autres documents pouvant être pertinents (croquis, photos, etc.); 

 

N’oubliez pas que des amendes et des sanctions peuvent être données si vous débutez les travaux avant 

l’obtention du permis officiel. Les conséquences peuvent s’avérer importantes dans le cas ou ces travaux 

ne respectent pas la règlementation. 

 

Tous les formulaires de demande de permis sont 

disponibles sur le site internet de la Municipalité au 

www.msvalere.qc.ca et vous devez prévoir un 

minimum de 2 semaines avant l’obtention 

officielle du permis. Le formulaire doit être signé et 

daté. 
 

Inspectrice en bâtiment et environnement, 

 

Marie-Pier Danis-Théberge 
  

http://www.mapiscinesecuritaire.com/
http://www.msvalere.qc.ca/
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE La lecture, c’est la clé de l’aventure 

 Heures d’ouverture :  
 

2-A, rue du Parc, Saint-Valère 

Téléphone : 819 353-3464 

Télécopieur : 819 353-3465 

Courriel : biblio127@crsbpcqlm.qc.ca 

 

Lundi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mardi  14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 

Mercredi 14 h à 16 h 18 h 30 à 20 h30 
 

 

 

 

NOUVEAUTÉS 

 
 Titre Auteur 

 

Romans  Les gardiens de la lumière (vol. 1 à 4) Michel Langlois 

 Terrible trafic Kathy Reichs 

 L’épicerie Sansoucy (vol.1 et 2) Richard Gougeon 

 La santé repensée Docteur Gaétan Brouillard 

 La vie comme je l’aime (vol. 1 à 6) Marcia Pilote 

 Les infirmières de Notre-Dame (vol. 1 à 4) Marylène Pilon 

 Journal d’un disparu Maxime Landry 

 La mort mène le bal Christine Brouillet 

 

Prochain thème du mois 
 

LES OISEAUX 
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Coordonnatrice de la bibliothèque 

municipale, 

 

Hélène Provencher 

Une naissance, un livre : viens 

inscrire ton nouveau-né (0 à 12 mois) 

N'oubliez pas de venir inscrire votre enfant. Il recevra 

gratuitement une trousse bébé-lecteur. 

 

  

NOUVEAUTÉS 

 
 Titre Auteur 

Documentaire : Capitaine Static (vol.1 à 7)  

 J’ose déranger Jocelyne Cazin 

 Projet C  Nadine Poirier 

 Je me prends en main tous les outils Karine Larose 

 Médecin de guerre, sauvé des vies à l’hôpital Militaire par Marc Dauphin  

 Le miracle que ferait l’amour Christine Michaud 

 Le burnout amoureux François St Père 

 Un mensonge à l’authenticité Marie Lise Labonté 

 Dépasser l’horizon Mylène Paquette 

 Sur le beat du Canadien Jonathan Bernier 

 Mourir l’âme en paix plaidoyer Sylvie Ouellet 

 21 jours sans se plaindre Will Bowen 

 

Romans jeunes : Journal d’un dégonflé (vol. 1 à 8)  Jeff kinney 

 Le défi de Dominic  Alain M. Bergeron 

 Super cerveau John J. Medina 

 Ça, c’est du baseball François Gravel 

 Du soccer extrême François Gravel 

 Ok pour le Hockey François Gravel 

 Il pleut des records François Gravel 

 Galoche (vol. 1 à 13) 

 Dragouilles (vol. 1 à 13)  Maxim Cyr et Karine Gottot 

BIBLIOTHÈQUE 
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Souviens-toi du futur … dans tes engagements 

 

Notre vie quotidienne est basée sur l’engagement face à nous-mêmes et aux autres. Rappelons-nous que nous 

sommes nés pour vivre pour les autres, non pour nous-mêmes. Toutes les personnes ont des responsabilités 

qu’elles le veuillent ou non. Posons-nous les questions : De quelle façon je veux vivre mes responsabilités ? 

Mes engagements ? 

 

Que veut dire le mot « engagement » ? 

 

Le Larousse nous dit : Une promesse par laquelle on s’engage. Faire honneur à ses engagements, s’acquitter 

de ses promesses. 

 

L’engagement concerne toute personne humaine capable de se dépasser. S’engager c’est prendre parti, 

prendre des décisions, afin de trouver des solutions correspondant à des besoins particuliers pour le 

mieux-être de la société. 

 

L’engagement peut être politique ou social, professionnel ou familial. Il faut être bien sûr de soi avant de 

venir imposer ses lois. L’engagement c’est aussi s’engager par une promesse, un contrat; s’engager dans le 

mariage; s’engager dans un mouvement… 

 

Peu importe notre cheminement, nous avons tous des engagements, car la solidarité humaine fait partie de nos 

valeurs chrétiennes. La personne retraitée s’engage dans le bénévolat pour se dépasser et oublier ses propres 

tracas. La personne proche aidante apporte chaleur et réconfort à une personne souffrante. 

 

L’engagement se fait dans le respect de soi. Il amène au dépassement de notre moi. Alors que l’on soit jeunes 

ou vieux, vivons mieux, mais surtout vivons heureux, car l’engagement est un bien précieux. 

 

(Les obstacles, les problèmes, même les autres ne peuvent vous empêcher d’avancer, de vous dépasser et de 

vous engager, vous seule le pouvez). 

 

Amitié, 
 

Rolande Fleurant 

M.F.C. Saint-Valère 
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Bonjour à vous, 

 

C'est avec plaisir que nous avons partagé les connaissances que nous possédons autour de la table à notre 

dernière rencontre du 18 mars dernier. Comme le mois de mars est le mois de l'alimentation, nous avons 

parlé de germinations. Voici quelques avantages à consommer des germinations. Les graines germées 

contiennent davantage d'enzymes et de vitalité. Elles sont ainsi plus faciles à digérer car elles ont été 

trempées au préalable donc réhydratées. Aussi la germination amorce la digestion de l'amidon qui se 

transforme en sucres plus simples. La qualité des protéines s'améliore, leur biodisponibilité est accrue. On 

les dit plus nutritives car leur teneur en vitamines augmente et certaines substances protectrices s'y 

développent. Les minéraux deviennent plus faciles à assimiler. La germination est un procédé économique, 

écologique, généreux en nutriments et en rendement. 

 

Quoi faire germer?  Tout grain vivant germe. Essayez les céréales entières, les légumineuses dont le trèfle et 

la luzerne, les noix et les graines. 

 

Nous avons dégusté une salade composée de germination de luzerne, trèfle, radis et brocoli, poivrons et 

laitue romaine. 

 

Monique Gosselin nous a parlé du rôle du sucre qui endommage la structure et la fonction du cerveau. Il est 

important d'avoir une bonne alimentation pour maintenir une saine fonction cérébrale et éviter la maladie 

d'Alzheimer. Une étude explique que le fait de diminuer le niveau de sucre sanguin pourrait influencer la 

fonction cognitive de façon bénéfique chez les personnes âgées. (lire le journal Émeraude, distribuée 

gratuitement à la Manne, mars 2015, p 12. 

 

Veuillez prendre note qu'il n'y aura pas de rencontre Aféas en avril. Je vous invite à assister à l'assemblée du 

Club de l'Âge d'Or. 

 

Plus amples renseignements : 

Lucie Germain, présidente : 819 353-1758 

Gisèle Hébert : 819 353-2578 

 

À bientôt, 

 

Lucie Germain, présidente. 

AFÉAS – SAINT-VALÈRE 
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Le temps des inscriptions est de retour pour l’été 2015. 

Quand : Lundi le 20 avril 

Heure :  19 h à 21 h 

Où :  Pavillon des loisirs (patinoire) 

 

Le terrain de jeu débutera ses activités jeudi le 25 juin et prendra fin vendredi le 14 août. Notez bien que 

durant les semaines de la construction, soit les semaines du 20 et 27 juillet, le terrain de jeu sera fermé. 

Les heures sont de 7 h à 17 h 30. (Pénalité pour retard : 5 minutes = 5 $) 

 

Grâce au soutien municipale, le coût des frais de garde est de : 

- Temps plein (3jours et +) : 225 $ par enfant pour l’été. 

- Temps partiel (2 jours et -) : 125 $ par enfant pour l’été. 

 

*pour le 2
e
 enfant de la même famille, un 25 $ du montant initial est déduit. 

*pour postuler sur un poste d’animateur (trice) viens me rencontrer le soir des inscriptions avec ton C.V. 

 

Voici la liste des activités pour cet été : 

 

1
e
 semaine :  Activité sur l’environnement offerte gratuitement par le groupe Gesterra; 

 

2
e
 semaine :  Vendredi le 3 juillet atelier sur le tournage de film et d’émission de télé, avec réalisation d’un 

vidéo par les enfants; 

Coût : 15 $/enfant (incluant le dvd réalisé au court de la journée) 

 

3
e
 semaine :  Atelier gratuite offerte par la MRC d’Arthabaska (sujet à venir); 

 

4
e
 semaine :  Sortie au Domaine de la forêt perdu; 

Coût : 15 $/enfant (grâce à l’implication de la Caisse Populaire, l’autobus est gratuite) 

 

5
e
 semaine :  Atelier sur l’alimentation offerte gratuitement par l’UPA; 

 

6
e
 semaine :  Lundi le 10 août monstre de la Nouvelle-France (atelier sur les animaux et chaque enfant se 

fabrique une mâchoire d’ours noir et reçoit une dent de loup.) + Science en folie : atelier de 

bricolage paranormal et ingénieur junior. Avec barbe à papa au diner.  

Coût : 21 $/enfant (l’animation dure toute la journée de 9h30 à 16h) 

 

*Lors de l’inscription, vous devez choisir les activités et les payer (s’il y a lieu). 
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Le temps des inscriptions est de retour pour l’été 2015. 

Quand : Lundi le 20 avril 

Heure :  19 h à 21 h 

Où :  Pavillon des loisirs (patinoire) 

 

 

Le soccer débutera lundi le 1
er

 juin et les coûts sont de 25 $ par enfant et pour chaque enfant de la même 

famille, on enlève 5 $ (2 enfants 45 $, 3 enfants 60 $, …). Les plus petits acceptés doivent commencer la 

maternelle en septembre et il n’y a pas de limite d’âge pour les plus vieux. 

 Nouveau cette année, prématernelle, maternelle et 1
er

  année joueront à 18 h 15 et 2
e
, 3

e
 et 4

e
 année 

aussi. Pour les 5
e
, 6

e
 et secondaire, la partie débutera à 19 h 15. 

 

Pour ceux qui désirent apporter leurs anciens souliers ou jambières, ils seront mis à la disposition des autres 

enfants et vous pourrez voir si ceux des autres font pour vos enfants. 

Il n’y a pas de soccer durant les 2 semaines de la construction. 

 
 
Pour plus d’information appelez-moi au 819 353-1335 

 

 

Coordonnatrice, 

 

Manon Babin 
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FEUX À CIEL OUVERT  

Pour allumer un feu à ciel ouvert, vous devez adresser une demande à votre municipalité afin d’obtenir un 

permis qui vous sera attribué pour une courte période. Toutefois, en cas d’avis d’interdiction par la SOPFEU, 

le permis sera annulé.  

 

Avant d’émettre le permis, certaines conditions seront analysées telles que : 

- la capacité du requérant à contrôler le feu qu’il entend allumer; 

- les caractéristiques physiques du lieu (terrain en pelouse, champs 

en herbe longue, etc.), le type de secteur (résidentiel, commercial, 

etc.), les bâtiments environnants (type de construction et distance); 

- les dimensions du feu et les espaces de dégagement (hauteur, 

périmètre, etc.); 

- les combustibles utilisés; 

- les conditions climatiques prévisibles : les risques de grands vents 

peuvent être une raison de diminuer la grosseur du feu ou tout 

simplement de mettre fin à l’activité. Si le feu est situé en bordure 

de la forêt, une vérification de l’indice d’inflammabilité auprès de 

la SOPFEU sera requise; 

- la disponibilité d’équipement pour l’extinction : vous devez avoir sur les lieux des extincteurs à l’eau en 

quantité suffisante ou un tuyau d’arrosage suffisamment long pour intervenir aisément autour du feu.  

 

À la fin de l’activité, le requérant a la responsabilité de l’extinction COMPLÈTE du feu. 

 

Votre Régie de Sécurité Incendie 
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